
 

 
 
 
 
 
 

Le Certificat Médical 

Le certificat médical est un document obligatoire à joindre au formulaire 
de demande MDPH. Il s’agit d’une pièce essentielle pour ouvrir à des 
droits et à des prestations de compensation au handicap. 

Ce document doit être minutieusement complété par votre médecin 
traitant pour attester du handicap et pour argumenter les demandes 
formulées. 

 
Décomposé en deux parties : 

➢ La première partie est médicale. 
Le médecin doit nommer la 
pathologie, le traitement éventuel et 
le suivi thérapeutique. Il est impératif 
que le médecin donne des 
informations détaillées et précises 
concernant votre état de santé et 
non uniquement centré sur la 
pathologie visuelle. Si vous avez 
d’autres problèmes de santé, le 
médecin doit les nommer. 
➢ La seconde partie porte sur les 
retentissements fonctionnels, 
c’est-à-dire sur les répercussions de 
la basse-vision dans votre vie 
quotidienne. 
 
 

Le document est valide douze mois. Le médecin traitant doit 
obligatoirement dater, signer et apposer son cachet. En l’absence d’un 
de ces éléments, la MDPH rejettera le document médical. 



 

Quelques recommandations : 

➢ Lors de la prise de rendez-vous, précisez bien au médecin qu’il y 
aura le certificat médical à remplir pour qu’il vous consacre le 
temps nécessaire pour remplir ce document. 

➢ Préparez votre rendez-vous ; prenez connaissance du document 
notamment de la deuxième partie dédiée aux retentissements 
fonctionnels pour pouvoir préciser au médecin les difficultés 
rencontrées. Pour vous aider, vous pouvez décrire une journée type 
et détailler très précisément les conséquences quotidiennes de votre 
basse vision. Vous pouvez également préparer un dossier 
regroupant vos derniers bilans ophtalmologique et orthoptique pour 
que le médecin traitant s’aide de ces documents pour compléter le 
certificat médical. 

➢ Le médecin traitant doit compléter le certificat médical en votre 
présence. Il doit vous questionner sur votre quotidien pour identifier 
les répercussions du handicap visuel afin de les notifier dans le 
document.  

Les professionnels de la MDPH ont une méconnaissance 
du handicap visuel et de ses répercussions. Cela peut 
conduire à une mauvaise évaluation de votre situation. 
Votre médecin traitant doit nommer précisément les 
retentissements de la basse-vision dans votre quotidien 
pour favoriser une ouverture de droits. 

INFORMATION : le coût de la consultation 

Votre médecin traitant est en droit de vous facturer 60 euros en métropole 
et 72 euros dans les territoires d’outre-mer pour la complétude du 
certificat médical au titre d’une consultation très complexe. Cette 
facturation est remboursée par l’assurance maladie et par votre mutuelle. 
Le médecin ne peut appliquer qu’une seule fois cette facturation pour le 
remplissage complet du certificat médical MDPH. 

FOCUS – Certificat médical simplifié 

En cas de demande de renouvellement de vos droits, votre médecin 
traitant peut établir un certificat médical simplifié en complétant 
uniquement la première page du document. Le certificat médical sera 
accepté par la MDPH si votre handicap et les retentissements 



 

fonctionnels n’ont pas changé depuis le précédent dossier et que le 
médecin traitant signataire avait déjà rempli le certificat médical complet. 
 

Liens pour télécharger les documents : 

Le certificat médical   

La notice pour compléter le certificat médical à destination du 
médecin traitant   
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https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/sites/default/files/2022-05/cerfa_Certificat%20m%C3%A9dical%20MDPH_15695_accessible.pdf
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52154&cerfaFormulaire=15695
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52154&cerfaFormulaire=15695
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